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Cependant, le Conseil Fédéral ne croit pas qu’il y ait lieu d’ouvrir ici une con
troverse sur ces points, pas plus que sur les autres observations ou affirmations 
du Gouvernem ent F rançais tendant à critiquer l’arrêt et la procédure suivie par la 
Cour. Il lui suffit, toutes réserves étant faites comme il est dit plus haut au sujet de 
ces critiques, de constater que le Gouvernem ent Français, reconnaissant que 
l’arrêt du 7 juin 1932 a force obligatoire, entend l’exécuter pour ce qui le con
cerne.

Le Conseil Fédéral entend, de même, se conform er à l’arrêt en ce qui a tra it à 
la partie du dispositif selon laquelle «il y a lieu de prévoir, les zones franches étant 
m aintenues, en faveur des produits des zones, une im portation de m archandises 
en franchise ou à droits réduits à travers la ligne des douanes fédérales». A cet 
égard, il se perm et de rappeler la déclaration faite par son A gent près la Cour à 
l’audience du 22 avril 19325 et dont le dispositif de l’arrêt a donné acte au G ou
vernem ent Suisse.

Le Conseil Fédéral serait heureux de connaître les vues du Gouvernement 
Français au sujet de la procédure à suivre en vue dudit règlement.

5. Cf. n° 160.
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La Division des Affaires étrangères du Département politique 
aux légations de Suisse

Copie
R AK Confidentiel Berne, 24 septembre 1932

... nous avons l’honneur de vous com m uniquer ci-après quelques renseigne
ments concernant la protection des Suisses en M andchourie1 et la question de sa
voir si la Suisse est une «Puissance capitulaire».

[ . . . ]  A la suite des com plications qui s’étaient produites à Shanghaï2, nous 
avions été amenés à nous dem ander quels étaient, en réalité, les E tats possédant 
des droits d’exterritorialité en Chine et qui rentraient dans la catégorie des Puis
sances dites «capitulaires». S’agit-il des Puissances seulement telles que la France, 
les Etats-U nis d’Amérique, la G rande-Bretagne, la Norvège, les Pays-Bas et le 
Brésil, dont les traités sont encore en vigueur, ou s’agit-il aussi de toutes les Puis
sances, comme la Belgique, le D anem ark, l’Espagne, l’Italie et le Portugal, qui, en 
vertu d’accords provisoires, bénéficient des droits de l’exterritorialité? Il nous 
intéressait, en particulier, de connaître si notre pays, qui, aux termes du traité de

1. Cette partie du rapport n'a pas été retenue.
2. C fn °  161.
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19183, n’exerce son droit de juridiction en Chine qu’en vertu de la clause de la 
nation la plus favorisée, pouvait être considéré également comme une Puissance 
capitulaire. L’enquête entreprise à cet égard nous a permis de faire les constata
tions suivantes.

Lorsque tous les traités (capitulations) conclus avec la Chine étaient des traités 
«inégaux», comportant les droits d’exterritorialité, ce régime de capitulations et le 
régime de l’exterritorialité se couvraient exactement; toute Puissance possédant la 
juridiction consulaire était, dès lors, «Puissance capitulaire» ou, pour employer 
l’expression anglaise, beaucoup plus courante en Extrême-Orient, «treaty power» 
(Puissance à traité).

L’expression «treaty power» ne semble, toutefois, plus avoir la même portée 
aujourd’hui. En effet, des vingt-cinq Puissances ayant des traités avec la Chine, 
dix, quoique littéralement «Puissance à traité», n’ont plus le bénéfice de l’exterri
torialité alors que, sur les quinze autres, quatre seulement (si l’on excepte la 
Norvège et les Pays-Bas, qui, récemment, ont souscrit, en principe, à l’abandon 
des privilèges découlant de leurs traités avec la Chine), soit la France, les Etats- 
Unis, la Grande-Bretagne et le Brésil, peuvent se réclamer de capitulations encore 
en vigueur leur accordant expressément des droits d’exterritorialité.

En présence de cette situation nouvelle, la terminologie semble avoir cessé 
d’être conforme et les auteurs discutent sur la portée qu’il convient d’attribuer 
aux mots «treaty power». Les uns déclarent que, seules, les Puissances dont les 
traités sont encore en vigueur peuvent être appelées «Puissance à traité» (treaty 
powers). Dans cette acception stricte, la Suisse ne serait donc et n’aurait jam ais 
été une Puissance capitulaire. D ’autres auteurs sont de l’avis que le terme «treaty 
power» s’applique, en général, à toutes les Puissances qui ont des droits d’exterri
torialité, mais non pas aux Puissances qui entretiennent seulement des rapports 
contractuels avec la Chine. C ’est ainsi que la Belgique, le Brésil, le Danem ark, la 
France, la Grande-Bretagne, l’Italie, le Japon, le Mexique, les Pays-Bas, la N or
vège, le Pérou, le Portugal, l’Espagne, la Suède, la Suisse et les Etats-Unis sont 
considérés aujourd’hui comme étant des «treaty powers», en ce qui concerne du 
moins le «settlement international» de Shanghaï. Dans la pratique, lorsque le 
Corps consulaire se réunit, les consuls des «treaty powers» convoqués sont ceux 
des pays possédant en fait la juridiction consulaire, à savoir: les Etats-Unis, la 
Belgique, le Brésil, le Chili, le Danemark, l’Espagne, la France, la Grande-Breta
gne, l’Italie, le Japon, la Norgève, les Pays-Bas, le Portugal, la Suède et la Suisse. 
Par contre, l’Allemagne, l’Autriche, la Finlande, la Pologne, la Tchécoslovaquie 
et le Mexique sont exclus de cette liste. En ce qui concerne plus spécialement la 
Suisse, il est intéressant d ’observer qu’elle se trouve expressément désignée com
me «treaty power» dans les textes anglais et chinois de la déclaration annexe de 
notre traité du 13 juin 1918.

En conclusion, on peut constater que, dans l’acception courante et large con
sacrée par la pratique et par la déclaration du 13 juin 1918, la Suisse, bénéficiant,

3 . Traité d ’am itié  du 13 ju in  1918.
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en fait, du régime de l’exterritorialité en Chine, est une «treaty power» (Puissance 
capitulaire), mais que, par contre, elle ne porte pas ce titre pour les auteurs qui, 
contrairement à la pratique et s’en tenant à la tradition, ne considèrent comme 
Puissances à traité que les Etats qui peuvent se réclamer d’une capitulation en
core en vigueur, soit d’un des traités dits «inégaux» stipulant expressément le 
droit de juridiction.

195
E 7110 1/128

Le Vorort de l ’Union suisse du commerce et de l’industrie 
au Chef du Département de l’Economie publique, E. Schulthess1

L  Hu/K Zürich, 24. September 1932

Der Abschluss des Abkommens mit Ungarn betreffend die Lieferung von Ger
ste2 und die bezügliche Abänderung des Clearingabkommens zwischen der 
Schweiz und Ungarn hat in den Kreisen der Industrie grosse Erregung hervorge
rufen. Diese Erregung hat ihren Grund nicht nur in der Art der getroffenen 
Lösung selbst, sondern auch im Vorgehen, das dabei den Interessenten gegenüber 
zur Anwendung gelangte. Die beteiligten Kreise haben ihrer Auffassung dem Vor
ort gegenüber in unmissverständlicher Weise Ausdruck gegeben und haben ge
glaubt, in dieser schwierigen Frage beim Vorort Rat und Aufklärung zu finden.

Leider war aber der Vorort nicht in der Lage, in diesem Fall, wie er das ge
wohnt war, die gewünschte Aufklärung zu verschaffen. Der Vorort war in keiner 
Weise zur Mitwirkung bei den Verhandlungen zugezogen worden, ja  er wurde 
nicht einmal schriftlich über den Verlauf der Verhandlungen orientiert und kennt 
heute noch das Ergebnis der Verhandlungen, auf das sich das Zirkular der 
Schweizerischen Nationalbank vom 14. September stützt, nicht. In wichtigsten 
Fragen ist der Vorort bis heute ohne eine authentische und zuverlässige Orientie
rung geblieben. Dass sogar die Schweizerische Nationalbank, der die Durchfüh
rung dieser Vereinbarung zufällt, zu den Verhandlungen nicht zugezogen wurde, 
lässt uns das ganze Vorgehen in diesem Fall noch unverständlicher erscheinen.

Sie verstehen, dass das im vorliegenden Fall dem Vorort gegenüber einge
schlagene Vorgehen uns befremden muss. Wir waren bisher immer bestrebt, in 
solchen Fällen durch unsere Mitwirkung nicht nur unsern Mitgliedern, sondern 
auch den Bundesbehörden nützlich zu sein, und es ist daher schlechterdings un
verständlich, warum gerade bei diesen, die schweizerischen Exporteure unmittel
bar und in erheblichem Ausmass betreffenden Verhandlungen der Vorort weder 
beigezogen noch auch nur irgendwie über den Gang der Verhandlungen orientiert 
wurde. Wir halten dafür, dass derartige Vorkommnisse im Interesse der Sache

1. Signatures: le Président, J .S yz, le Délégué, E. Wetter, le 1er Secrétaire, O.Hulftegger.
2. Accord conclu le 9 septembre. C fn°192.
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